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Effectif légal du Conseil 

Municipal :      33 
 
 
Nombre de Conseillers 

en exercice : 33 
 
 
Nombre de Conseillers 

présents ou représentés : 

 

33 
 

Nombre de votants : 

 

33 
 

Date de convocation : 

3 février 2022 
 
 
Date d'affichage : 

17 février 2022 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'AN deux mille vingt-deux, le 10 février le Conseil Municipal de 

la Ville de Riom, convoqué le 3 février, s'est réuni en session 

ordinaire, à 18 heures 30, à la Salle Dumoulin, sous la présidence 

de Monsieur Pierre PECOUL, Maire 

PRESENTS :   

M. BAGES, BALLET, Mme BERTHELEMY, MM. BOISSET, BOUCHET, 
BRAULT, Mme CHAMPEL, MM. CHASSAING, DE ROCQUIGNY, 
DESMARETS, DUTRIAUX, Mme FEUERSTEIN, M. GRENET, Mmes 
GRENET, LAFOND, M. LARRAUFIE, Mmes LAURENT, LYON, 
MACHANEK, MOURNIAC-GILORMINI, NIORT, PIRES-BEAUNE, 
MM. RAYNAUD, RESSOUCHE, Mme ROUSSEL, M. SEMANA, Mmes 
STORKSEN, TOVAR, VAUGIEN, VEYLAND, M. VERMOREL.  

 
 

ABSENTS : 
 

Mme Elodie ACKNIN, Conseillère Municipale Déléguée 
a donné pouvoir à Didier LARRAUFIE 
 

 

 

< >  < >  < >  < > 

 

 
 

Secrétaire de Séance : Jean-Louis RAYNAUD 
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SSEEAANNCCEE  DDUU  CCOONNSSEEIILL  MMUUNNIICCIIPPAALL    

DDUU  1100  FFEEVVRRIIEERR  22002222  

 
QUESTION N° 11 
 
OBJET : Accord cadre Fourniture de titres restaurant : avenant 1 
 
RAPPORTEUR : Evelyne VAUGIEN 
 
Question étudiée par la Commission n° 4 « Attractivité du territoire » 
qui s’est réunie le 27 janvier 2022 

 
 
 

Depuis le 1er janvier 2019, le titulaire de l’accord cadre relatif à la 
fourniture de titres restaurant est NATIXIS INTERTITRES. Cet accord cadre a 
été passé pour une durée d’un an reconductible trois fois un an. 

 
La société NATIXIS INTERTITRES a été absorbée par sa société 

BIMPLI. Ainsi il convient de conclure un avenant de transfère. La société BIMPLI 
est automatiquement substituée dans les droits et obligations de NATIXIS 
INTERTITRES. 
 

 

 
Le Conseil Municipal est invité à : 
 
- autoriser le Maire à signer l’avenant susmentionné. 
 
 
 
 
 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL A ADOPTE  
 

Fait et délibéré en séance les mêmes jour, mois et an que dessus. 
 

Pour extrait conforme. 
 

RIOM, le 10 février 2022 
 

Le Maire, 

 

Pierre PECOUL 
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